
Robert Mitchell à l'ordre. (Réclamations à 
droite. 

M. Tirard, ministre du commerce, dé
clare qu'il n'a jamais soutenu qu'on dût 
valider les inéligibles. On peut se reporter 
au compte-rendu de la séance qui ne fait 
mention de rien de pareil. (Applaudisse
ments au centre.) 

M. R o b e r t Mitchel l constate que dans 
cette circonstance l'honorable M. Tirard a 
voté la validation d'un inéligible. 

M. Madier -Mont jau regrette d'être obli
gé de se séparer de ses amis dans celte 
question, et déclare qu'il ne votera pas la 
validation de M. Blanqui. 

Il n'y a pas de doute sur l'inégibilité de 
M. Blanqui. M. Clemenceau l'a reconnue; 
mais l ia cherché à démontrer que la juris
prudence autorisait la la Chambre à ne pas 
tenir compte de cette inéligibilité. 

C'est une théorie insoutenable que de 
prétendre que la Chambre et le suffrage 
universel peuvent se mettre au-dessus de 
la loi. (Applaudissements au centre.) 

Sur le terrain des faits et de la jurispru
dence, la théorie ne se soutient pas davan
tage. Les exemples qu'on a donnés sont de 
mauvais exemples. 

Le premier, celui de Louis-Napoiéon, 
nous a donné le 2 décembre. (Applaudisse-
ments au centre et à gauche.) 

L'élection des princes d'Orléans a abouti 
au 24 mai et au 10 mai. (Nouveaux applau
dissements.) 

Est-ce un conflit avec le pays? Non,.mais 
avec une très petite partie du pays. 

Les électeurs de M. Blanqui ont fait une 
manifestation pour l'amnistie, mais ils 
n'ont pas voulu pousser la Chambre à une 
violation de la loi. 

Qu'on n e s'effraye pas du conflit ; il faut 
espérer que le gouvernement, profitant de 
la leçon qui ressort de faits récents, fera en 
sorte de ne pas prolonger le conflit. (Très 
bien ! très bien '.) 

L'impunité des membres des commis
sions mixtes et des ministres du 16 mai ne 
serait pas une justification suffisante. On 
ne répond pas par une violation de loi à 
une violation de la loi. (Très bien ! très 
bien ! à gauche et au centre.) 

La loi, c'est le bouclier et le glaive de 
l'opposition. Avec le bouclier, on se couvre 
contre le 2 décembre, contre le 16 mai ; 
avec le glaive, on attaque les ministres et 
on les force à l'observation de la loi quand 
ils s'en écartent. 

Ledru-Rollin, en combattant l'élection du 
prince Louis-Napoléon, parlait non-seule
ment comme membre du gouvernement, 
mais comme représentant des principes de 
la Convention. Or, de même, il ne faut pas 
valider l'élection Blanqui. 

Quoiqu'il puisse en coûter à quelques-
uns de nos amis, ne créons pas dans l'en
ceinte législative un conflit de la loi. (Ap
plaudissements répétés à gauche et au 
centre.) 

Après une réplique de M. Clemenceau, la 
clôture est prononcée. 

L'élection Blanqui est invalidée par S7S 
voix contre 33 sur 405 votants. 

La Chambre iixe à lundi prochain la dis
cussion de l'autorisation des poursuites 
contre M. de Cassagnac. 

Jeudi, à deux heures, séance publique. 
La séance est levée à ;> heures 50. 

L'impôt sur les Boissons €t le Traité 
de Commerce avec l'Espagne 

L'ordre du jour de la séance de 
samedi appelait la Oh ambre des dé
putés à délibérer sur les propositions 
de loi tendant à diminuer les droits sur 
les vins. 

L'honorable M. des Rotours a profité 
de cette occasion pour signaler à la 
Chambre et au Gouvernement la situa
tion intolérable faite à l'industrie des 
alcools du Nord par le traité de com
merce avec l'Espagne. 

Ce traité autorise, on le sait, l'intro
duction en France de vins espagnols 
vinés à 16 degrés. Lorsque ce traité 
fut soumis à la ratification de la Cham
bre, les représentants des distillateurs 
de notre département auraient fait re
marquer avec raison que les alcools 
mélangés au vin en France, acquittant 
un droit de 157 francs par hectolitre, 
la convention avec l'Espagne constitue
rait une protection au profit de l'étran
ger si la taxe fiscale sur les alcools 
employés en France pour le vina.ge, 
n'était réduite à 20 francs. 

Le Ministre'de l'agriculture d'alors 
M. ïeisserenc de Bort et le rapporteur 
de la Commission M. Tirard, reconnu
rent devant le parlement le bien-fondé 
de ces observations et déclarèrent, le 
1°' au nom du Gouvernement, le 1* au 
nom de la Commission de la Chambre, 
que la réduction à -20 francs du droit 
sur les alcools employés au vinage 
serait la conséquence nécessaire du 
vote de traité avec l'Espagne, et que 
parsuitenos industriels seraient placés 
dans des conditions d'égalité vis-à-vis 
de l'étranger. 

Le traité de commerce avec l'Espa
gne a été voté sur la foi de ces décla
rations. 

Le Gouvernement a, à la vérité,pré-
senté un projet de loi ayant pour effet 
de réduire à 20 francs le droit sur les 
alcools employés au vinage, mais la 
discussion de ce projet, ajournée de 
mois en mois, par suite des intermina
bles discussions sur ces invalidations, 
a définitivement été ajournée par la 
Chambre, qui on s'en souvient, s'est 
refusée, il y a quelques jours, à passer 
à la discussion des articles. 

La délibération sur les projets de loi 
ayant pour objet de Temanier l'impôt 
des vins, a fourni à l'honorable M.des 
Rotours une occasion qu'il a habile
ment saisie, pour se plaindre devant la 
Chambre de ce déni de justice qui 
place les producteurs français dans des 
conditions d'infériorité notable vis-à-
vis des distillateurs belges et prus
siens. 

Il a établi par des chiffres, que dans 
la plupart des départements la charge 
résultant pour les populations de l'im
pôt des boissons ne correspond qu'à 
une charge moyenne de 9 fr. 50 par 
tête d'habitant, dans les départe
ments du-Nord où la bière est la bois
son populaire la moyenne de l'impôt 
s'élève a 14 fr, par tête. 

Nous reproduisons le eompte- rendu 
de cette intéressante discussion dans 
le cours de laquelle le rapporteur n'a 
trouvé rien à lui répondre et a de
mandé le renvoi de son amendement 
à la Commission. L'affaire doit revenir 
à l'une des prochaines séances et nous 

espérons qu'alors le ministre de l'agri
culture M. Tirard, se souviendra des 
déclarat ions faites par lui-même comme 
rappor teur du trai té de commerce avec 
l 'Espagne, pour in te rveni r lu i -même 
dans le débat et demander qu' i l soit 
tenu compte des engagemen t s qu' i l a 
pr is en son nom et en celui du gou
vernement . 

M. le p rés iden t . Le rappo-t conclut ca 
proposant a la Chambre le projet de réso
lution suivant : 

< Article unique. — Une commission sera 
nommée dans les bureaux pour étudier et 
indiquer les réformes àapporteraux divers 
droits perçus sur les vins. » 

Et, M. des Rotours propose de substituer 
à ce projet de résolution une disposition 
ainsi conçue : 

« Un. commission de vingt-deux mem
bres sera nommée en séance publique pour 
étudier et indiquer les réformes a apporter 
aux divers droits actuellement perçus sur 
les boissons. > 

La parole est à M. des Rotours. 
M. des R o t o u r s . Messieurs, vous êtes 

saisis actuellement de deux propositions 
qui ont pour objet la nomination d'une 
commission destinée à vous proposer la 
diminution ou tout au moins la modifica
tion des droits sur les vins. 

Jusqu'à ce jour, chaque fois que des mo
difications à l'impôt des boissons ont été 
acceptées par les pouvoirs publics, ces mo
difications se sont appliquées non-seule
ment aux droits sur les vins, mais encore 
aux droits sur les cidres, à ceux sur les 
bières et les alcools. 

En effet, si l'impôt sur les boissons se 
compose de diverses branches formant cha
cune un impôt spécial avec une assiette 
particulière et des régies qui lui sont 
propres.iil n'en est pas inoins vrai que ces 
diverses branches sont solidaires l'une de 
l'autre ; aussi, chaque fois que des dé
grèvements ou des augmentations de droits 
sur les vins ont été proposés, on a deman
dé soit une augmentation, soit uue dimi
nution corrélative sur les droits qui frap
pent les autres boissons, bières, cidres ou 
alcools, de manière à maintenir la propor
tionnalité de l'impôt entre les diverses 
régions du terriioire. 

Les propositions de lois dont vous êtes 
aetueLernent saisis portent uniquement 
sur les modifications à apporter aux droits 
qui frappent les vins. Elles passent sous 
silence les autres branches de l'impôt sur 
les boissons. 

J'estime qu'il y a là une omission con
traire à tousles précédent s aussi bien qu'aux 
règles de la justice distribulive. L'amende
ment que je vous soumets a pour effet de 
réparer cette omission. 

Je demande que la mission de la com
mission qui sera nommée, et le mandat 
que vous lui donnerez, soient étendus, et 
s'appliquent non-senlement, aux droits sur 
les vins, mais encore aux droits sur les 
bières, les cidres et les alcools. 

Messieurs, pour motiver mon amende
ment pour expliquerma contre-proposition 
il me suffira de vous citer quelques chif
fres 

Je comprendrais très-bien qu'on se bornât 
à demander une diminution de l'impôt sur 
les vins, si l'impôt qui frappe les vins était 
proportionnellement supérieur à celui qui 
atteint les populations chez lesquelles la 
boisson populaire est le cidre ou la bière, 
mais il n'en est point ainsi. 

Messieurs, je me suis reporté àun compte-
rendu des perceptions opérées pour l'exer
cice 1874. dans chacun de nos départements, 
du chef de l'impôt des boissons. 

M. Caduc, rapporteur. La commission 
demande que l'amendement de M. des 
Rotours lui soit renvoyé. 

M. le p rés iden t . Alors, le renvoi est de 
droit aux termes du règlement 1 

M. le r appor teur . L'amendement |se.a 
examiné par la commission... 

M. des R o t o u r s . Je vous demande la 
permission- d'achever mes observations; 
j'aurai fini dans quelques instants, et je 
n'aurai plus à revenir, à la prochaine séan
ce, sur cette discussion; la commission, 
après m'a voir entendu, pourra mieux ap
précier le sens et la portée de mon amen
dement. (Parlez ! Parlez ! 

Comme je vous le disais, messieurs, des 
documents qui m'ont été fournis par M. ie 
ministre des finances, il résulte ceci, c'est 
que les perceptions de l'impôt des boissons 
opérées en 1874 dans les départements cor
respondent à une taxe moyenne de 9 fr. 50 
par habitant dans l'ensemble de la France. 

Or, dans un certain nombre de départe
ments où le cidre est la boisson populaire, 
— et je prends ici comme exemples le Cal
vados, la Manche et l'Eure, — la moyenne 
s'élève à 12 fr. 96 par habitant ; il résulte 
des mêmes documents que, dans les dépar
tements où la bièreestla boisson populaire: 
le Nord, le Pas-de-Calais, la Somme, l'Aisne, 
les Ardennes, la moyenne des perceptions 
opérées sur les boissons par le service des 
contributions indirectes s'élève à 14 fr. par 
tète d'habitant. Comme vous le voyez, mes
sieurs, dans les départements où la bière 
et le cidre sont la boisson populaire, il 
existe actuellement une surcharge. 

S'il est possible, — ce que je désire, — de 
diminuer le montant de l'impôt sur les 
boissons, il faut que la commission que 
nous nommerons pour examiner l'impôt 
sur les vins s'occupe en même temps dis 
diminutions qui pourront être faites'dans 
les départements'où le cidre et la bière sont 
les boissons populaires. 

Voilà pour le cidre et la bière. 
En ce qui concerne les alcools, vous sa

vez, messieurs, que les alcools sont depuis 
1872 la bête de somme du fisc. Le droit de 
90 francs est actuellement monté a 187 
francs. Ce n'est point tout : dans une dis-
cussionfrecente.il a été établi que les alcools 
belges, américains et prussiens, aux termes 
du traité conclu avec l'Espagne, entrent en 
France mêlés aux vins, sans acquitter au
cun droit, alors que l'alcool français paye 
157 francs par hectolitre, quand il est en 
France utilisé pour le même usage. 

Le Gouvernement s'est préoccupé de cette 
situation intolérable, et. dans le but d'y re
médier, vous a proposé un projet de loi 
dont la Chambre n'a point cru devoir dis
cuter les articles. Il ne saurait me conve
nir de revenir sur cette discussion ; mais 
j 'ai le droit d'appeler de nouveau votre at
tention sur la situation intolérable faite à 
notre industrie nationale et le devoir de 
constater que cette situation est le résultat 
d'une décision antérieure de la Chambre 
par laquelle elle a ratifié le traité avec l'Es
pagne. 

Lorsque le traité avec l'Espagne a été ap
porté ici, nous avons signalé au Gouverne
ment l'effet désastreux qu'il pouvait avoir 
pour l'industrie des alcools français. Nous 
l'avons signalé à la commission qui avait 
nommé comme rapporteur M. Tirard, mi- ( 
nistre actuel de l'agriculture et du com
merce. Je regrette que l'honorable ministre 
ne soit point ici présent, retenu qu'il est 
par d'autres devoirs dans le département 
du Nord. 

S'il était ici, il Tiendrait, je n'en doute 
pas, joindre sa voix à la mienne, car, à 
cette époque, les représentants de plusieurs 
départements lui ont dit, et ils l'ont dit 
également au ministre d'alors, M. Teisse-
renc de Bort, que l'économie du traité avait 
ce résultat de constituer une prime de 157 
fr. au profit des alcools étrangers. 

Eh bien,que nous aTépondu M.le minis
tre d'alors ? que nous a répondu le minis

tre d'aujourd'hui ? L'un et l'autre nous ont « 
dit «Cette anomalie ne sera que momonta- j 
Bée. Le parlement interviendra et il vous | 
placera, vous. Français, dans la situation ! 
où se trouvent les étrangers. Le vote du 
traité avec l'Espagne aura comme conse
il nence nécessaire le dégrèvement des droits 
MIT les alcools employés en France pour le j 
vinage des vins. » 

C'est sur la foi de ces déclarations, faites j 
dans le parlement, que le traité avec l'Ls- : 
pagne a été voté. 

Messieurs, je m'adresse ici à tous ceux 
d'entre vous qui sont les représentants des 
départements vijieoles : 

Si, par l'ellet d'incidents parlementaires, 
vous vous trouviez en face d'un tarif doua
nier ouvrant nos frontières aux vins étran
gers en franchise de tout droit et, par con
tre, de droits fiscaux frappant à l'intérieur 
les vins français d'un droit considérable, 
que dinez-vous? Vous prolesteriez de tou
tes vos forces ; vous diriez que l'an fait de 
la protection au profit de l'étranger. Et le 
Parlement ferait justice d'un système odieux 
et intolérable, car, s'il y a des protection
nistes, des libre-échangistes, il y a ici, 
avant tout, des Français, et ce qui serait 
odieux surtout, ce serait de faire des tarifs 
au profit de l'étranger (Très-bien 1 sur di
vers bancs). Eh bien, celte situation dont 
vous ne voudriez pas pour vous-mè*ues, 
vous ne pouvez continuer à nous l'impo
ser. 

Il y a, vous le voyez, un remède urgent 
à apporter à la situation faite aux produc
teurs d'alcools. 

Il faut nécessairement, absolument, que 
îar commission s'en préoccupe et quelle 
nous fa^SJ, à nous qui payons nos pa
tentes, à nous qui payons l'impôt, qui 
payons annuellement a l'Etal pour nos al
cools une somme à peu près égale au prix 
de la terre sur laquelle la récolte a été pro
duite, il faut qu'elle nous fasse une situa- j 
lion tolérable ; il faut qu'elle ne nous laisse 
pas plus longtemps dans uue situation in
férieure à celle qui est faite aux étrangers, 
(Très-biea ! très-bien ! sur divers bancs.) 

Vous allez instituer une commission d'en
quête chargée de vous proposer des dégrè
vements, des modifications à .nos impôts. 
Eh bien, je demande qu'on lui donne un 
mandat large, étendu, un mandat qui lui 
permette de tenir compte de tous les inté
rêts légitimes, de tous les intérêts français. 
(Marques d'assentiment.) 

iln la composant de vingt-deux membres 
et en la faisant nommer directement par la 
Chambre, j 'ai en vue qu'elle soit composée 
de députés appartenant aux diverses ré
gions de la France et que tous les intérêts 
y soient représentés. 

La commission veut bien accepter le ren
voi de mon amendement. J'espère qu'après 
examen, elle vous proposera de l'adopter. 

Je remercie la Chambre d'avoir bien 
voulu me permettre de lui exprimer quel 
était l'esprit qui me l'avait inspiré et les 
motifs qui. à mon avis, en comportent l'a
doption. (Très-bien!) 

M. 13 r appor t eu r . Je répète que je de-
i mande le renvoi à la commission de l'amen-
| dément de If. des Rotours. 

M. le prés ident . Il n'y a pas lieu de le 
' voter: il est de droit lorsque la commission 
1 le 'diminue. 

L e s N i h i l i s t e s 
On vient de trouver, à 15 verstos de 

SamL-Pétcrsbourg, le cadavre mutilé 
du comte Koskoul, assassiné par les 
nihilistes. 

Frère de l'ambassadeur de Russie à 
la cour du Brésil et allié aux princi
paux personnages do Saint-Péters
bourg, le comte, Koskoul. àp;é de 'M 
ans à peine et propriétaire de nombreux 
et immenses domaines, était trèa-aimé. 
Ce crime vient de produire, en consé
quence, une très-profonde et très-pé
nible impression dans la haute société 
russe. 

On maude de Saint-Pétersbourg, le 
31 mai, à la Gazelle de Cologne que la 
princesse Proxovovski-Galitzine est 
revenue dernièrement de Saint-Péters
bourg dans ses propriétés du gouver
nement de Saratoff, avec sa lille et ses 
domestiques.Toutes ces personnes sont 
tombées malades, en arrivant, après 
avoir bu du lait. Trois sont mortes par
mi lesquelles figure la fille de la prin
cesse. La princesse a dû être sauvée. 
Le lait contenait de l'arsenic. 

ROUBAIX-TOURCOING 
>t l e I S T o r c l d e l a J F ^ r a n c © 

Le concours pour le certificat d'études a 
eu lieu hier, entre les élèves des écoles 
communales de Koubaix. 4U candidats ont 
été reconnus dignes de ce certificat : 

;t-2 pour les écoles des Frères ; 
8 pour les écoles laïques. 
Le publie qui assistait lundi en nombre 

immense à la Conférence de M. l'ouyer-
Ouerlier, a été singulièrement étonné de 
ne voir sur l'estrade aucun de nos sénateurs 
de nos députés, du parti républicain, — ni 
MM Testelin et Dutilleul, ni MM. Masure, 
Pierre Legrand et Serépel. 

Et cependant, les questions traitées par 
l'éloquent et sympathique orateur sont des 
questions de vie ou de mort pour l'industrie 
locale, pour les ouvriers dont ces messieurs 
recherchent avec tant de soin les voix en 
temps d'élection. 

La veille, on les remarquait, au contraire, 
faisant cortège et hommage à M. Tirard 
qui. au Théâtre, a émis crûment, comme 
on le sait, les théories les plus hostiles au 
travail qui est le pain de nos populations. 

L'absence de ces messieurs à la Confé
rence dont nous parlons, est un fait grave 
dont il faut leur demander compte. Pour 
nous, aux yeux de tout homme soucieux 
de l'avenir de nos industries agricoles et 
manufacturières, ils n'ont pas été élus seu
lement pour parader aux côtés d'un mi
nistre qui a leurs sympathies politiques, 
mais pour défendre nos intérêts en dehors 
de la politique ; par conséquent, leur pla
ce était à la Conférence d'hier ou IL N'A 
PAS ÉTÉ DÎT OU SEUL MOT DE POLITIQUE. 

Nous regrettons d'être forcé de leur rap
peler leur' devoir. Est-ce que ce n'est pas, 
d'ailleurs, laplus stricte obligation de cons
cience de s'écla.rer sur les problèmes qu'ils 
auront à résoudre par leur vote ? 

Leur abtention est ici sans excuse. Il 
n'est pas un des auditeurs de M. Pouyer-
Quertier qui ne soit en droit de la leur re
procher. 

Les préférences de ces Messieurs sont-
elles donc pour les ministres qui, par es
prit de système, préparent notre ruine ? 

[Propagateur) 

heures une foule nombreuse ; les fauteuils \ 
et les loges regorgeaient de monde, au.-.-i ; 
la recelte a-t-elle du être fructueuse. 

» Avec quelle exécution parfaite les mor- ! 
ceaux ont été exécutés 1 La renommée qui i 
avait précédé celte phalange d'artistes 
n'était pas trompeuse et certes il n'est pas 
possible de mieux faire. 

» La Marche du roi de Bohème de Laurent 
de Rillé, a, dès le début, donné la mesure 
non seulement de l'ensemble pariait, mais 
de la valeur supérieure de chaque partie 
instrumentale. 

» h'Oucerture, la Marche triomphale et la 
fantaisie sur l'Africaine oui ;>rouvé non 
seulement que M.V.Delannoy e.-tun habile 
directeur, mais aussi un compositeur de 
grand talent. 

» M. Vaissier dans la Fantaisie variée 
pour tuba mérite tous nos éloges. 

» il . L. Boulcourt. dans la Timbrée, polka 
pour pistou, de sa composition, nous a 
prouvé qu'il a conservé sa virtuosité; quelle 
légèreté et quel coup de langue ! 

«L'ouverture des Francs Juges et le Cortè
ge de Bacchus, morceaux couronnes au con
cours de Paris et joués dans la perfection, 
ont donné parfaitement raison au jury qui 
a décerné à ces vaillantsarti-tes la palme à 
la lutte internationale de 1878. 

» Pendant la seconde partie, le président 
delà Société française a remis à M. Delan-
noy, directeur de l'Harmonie, une couronne 
de chêne vert et or, aux applaudissements 
L-énétiques de toute la salle, que les cha
leureux accents de la Marseillaise enthou
siasmaient encore davantage 

» C'est la première lois, pensons-nous, 
que l'on utilise le Cirque royal comme salle 
de concert; l'acoustique eu est détestable, 
il y a un écho étonnant et insupportable 
quinuitbeaucoup à l'audition; si laGrande-
llarmanie pouvail se faire entendre au 
Waux-Iiall du Parc, par exemple, il est de 
bien jolies choses passées inaperçues qui 
produiraient un charmant effet. » 

L'Etoile belge s'exprime ainsi : 
« Pour soulager les nombreuses misères 

que le long et dur hiver que nous venons 
de traverser a laissées dans noire ville et 
pour venir au secours des victimes de la 
catastrophe épouvantable de Frameries. le 
Cercle Français, sous la direction de M. Fr. 
Thiéry, assisté de MM. Lebègue et Fabri, 
a eu la bonne idée d'organiser une splen-
dide fête de charité. Le succès a été com
plet, au point de vue du résultat pécu
niaire et de l'éclat de la tète. 

» Vers 9 h. o/4 du matin, une foule nom
breuse stationnait sur la place des Nations 
pour assister à l'entrée en ville de celle Li
meuse phalange ro ibaisienne qui avait eu 
un succès très mérite a Pans, lors du con
cours de l'Exposition. , 

» A l'intérieur de la gare, une nombreuse 
députation de musiciens des guide» à la 
tète de laquelle nous remarquons M. Ileii-
rard. chevalier de l'ordre de Léopold. et 
Keyniers, aux lieu et place de M. Slaps qui 
s'était fait excuser pour motif de saute, et 
tout le Cercle français ont reçu la musique 
de Koubaix, dirigée par M. Delannoy, ora-
cier d'Académie. La phalange célèbre rou-
baisienne, est venue, il y a ;; ou 4 aus.jouer 
au Parc; de la sa grande' popularité. 

» La musique des guides a ollert un ad
mirable bouquet de lilas aux couleurs fran
çaises avec l'inscription : Guides à lioubaix. 

» Le défilé a eu lieu par la rue Neuve, 
pour se rendre au Cercle, rue Léopold. 

» La • Grande-Harmonie » e^t entrée eu 
ville en jouant plusieurs pas redoublés, es
cortée par une foule compacte. 

» Arrivée devant le Cercle, la musique a 
exécuté la Marseillaise et la Brabançonne 
aux acclamaiîuno d'un immense concours 
de population. 

» Après le vin d'honneur nu Cerclé, on 
s'e^i dirigé vers le Grand-Hôtel. En d i 
sant devant la demeure de M. V. Thiéry, 
M. Delannoy, par une délicate attention, a 
l'ait jouer deux morceaux. 

» Puis ou a iuuché au Grand-Hôtel. 
• A 1 heure précise, le* Koubaisiens ont 

douué une* aubade à M. le comte Duchàtel, 
ministre de France eu Belgi pie, et le Cer
cle a offert à Mme Duchàtel un admirable 
bouquet. 

>- M. le comte Duchàtel s'est rendu au 
concert qui a eu lieu au Cirque royal, à 
l'intérieur duquel les drapeaux belges se 
mariaient aux drapeaux franc.us. La foule 
était grande. Les loges et les stalles dlor-
chestre étaient bien garnie:-. Avant 1 ou
verture, tous les Belges montraient aux 
Français le grand personnage entre tous, 
M. cii. Rogier, qui venait modestement 
prendre sa place au n° •!':<-. 

» L'exécution a ele aussi parfaite que 
possible. L'acoustique laisse à desirer.Trop 
de sonorité et trop d'écho. C'est ce dent Je 
tait déjà plaint la musique de.-, guides. Il 
parait qu'il y a moyeu de remédier a cet 
inconvénient. 

• Les morceaux du programme ont été 
exécutes avec une grande perfection. Ce 
n'est pas un mot banal. Beaucoup d'homo
généité, beaucoup de discipline. 1) excel
lents solistes parmi lesquels ou a applaudi 
MM. Vaisater et Boulcourt, et surtout de-
bonnes basses. ' 

» Le concert a commencé par la Braban-
oiiue. 
» Grand succès pour l'Ouverture dédiée à 

S. M. Léopold II. roi des Belges, par M. De
lannoy, et la Timbrée de Boulcourt. 

» Dans l'entr'acte, une collecte a été faite, 
et à la rentrée de l'orchestre sur l'estrade, 
M. Thiéry a offert, au nom du Cercle fran
çais, uue admirable couronne à M. Delan
noy. Sur les rubans aux couleurs françai
se* se trouvaient les mots : « A M. Delan
noy, directeur de la Grande-Harmonie de 
Boubaix », ei sur les rubans belges : «Sou
venir du concert de bienfaisance donné le 
1"juin 1879. » 

« La foule a ensuite demandé la Marseil
laise qui a été, comme on le pense, accla
mée par un lonnerrejd'applaudlssements. 
Le concert a été clos par une œuvre que 
nous ne connaissions guère le cortège de 
Bacchus, de Sylva, morceau imposé et cou
ronnée au concours national de Paris ;lb78 . 
Excellence exécution. Triomphe sur toute 
la ligne. 

« Le soir, les musiciens ont été réunis en 
un banquet au Grand-llôlel, où des toasts 
ont été portés à l'uniou des deux nations 
par M. Thiéry, au Koi par M. Lebègue (hur-
rahs sans fui) par M. Fabri à l'Harmonie 
de Koubaix et par M. Degand à la Fiance. 

«Cette excellente phalange est partie lun
di soir, à o heures et demie. » 

Divers journaux annoncent que M. Vic
tor Delannoy, directeur de la Grande-Har
monie, est nommé chevalier de l'ordre de 
Léopold. 

Celte nouvelle est inexacte. 

Les journaux de Bruxelles nous donnent 
leur appréciations sur le concert de la 
Grande-Harmonie. Voici ce qu'écrit l'Echo 
du Parlement : 

« Le concert organisé par le Cercle fran
çais de Bruxelles, au prolit des victimes de 
ïa catastrophe de Frameries. dans la salle i 
du Cirque royal, donné par la Grande Har- • 
monie de Roùbaix, avait attiré, hier à deux j 

A propos du succès remporté, dimanche 
dernier, au eoncours de Meudon, par la 
musique municipale de Wattrelos, un de 
nos abonnés nous écrit aujourd'hui pour 
remercier toutes les personnes qui, par leur 
présence au concert donné par cette société 
musicale le 2:2 mai dernier ont, en partie, 
subvenu aux frais occasionnés par le con
cours. Nous nous faisons d'autant plus vo
lontiers l'interprète de notre abonné que 
nous avons aujourd'hui à recommander à 
tous les véritables amis de l'art musical 
une société chorale de Boubaix l'Avenir, 
appelée à prendre part au concours de 
Nenilly-sur-Seine qui aura lieu le 22 juin 
prochain. 

Cette société, composée en majeure par
tie d'ouvriers, est dirigée par M. César Petit, 
1™ clarinette à la Grande-Harmonie et pro

fesseur au cours de musique de notre ville. 
Nous avons d'ailleurs eu plusieurs fois 
l'occasion de parler de VAvenir à propos des 
concerts donnés par cette société dans les 
salons de la Mairie, dans les jardins de M_-
Alfred Motte et notamment, l'an dernier, 
à l'occasion d'un concert de' bienfaisance,don
né dans les jardins de M™" Cavrois. rue de 
la liedoute, au bénéfice d'un enfant trouvé. 

Indépendamment des démirvbes faites 
en ville par quelques membres de l'Avenir 
pour recueillir dessoucriptions.nousappre-
nons que, pour subvenir aux frais que né
cessitera le concours, cette société donnera 
le dimanche 15 juin à S heures du soir et 
avec le concours de la musique municipale 
de Watrelos.un grand concert qui aura lieu 
dans le jardin de M. Pierre Calteau. Le prix 
du cachet sera de 1 franc. 

Nous apprenons que la société chorale 
l'Union Ouvrière, dirigée par M. Mercier-
Nuyttens, fera entendre les jeudi 5 et ven
dredi 6 juin, dans la salle des répétitions 
de la Grande-Harmonie les morceaux qu'elle 
doit interprêter, dimanche prochain, au 
concours international d'Elbœuf. Cette au-
diiion aura lieu, le soir, à neuf heures. 

Il est permis d'espérer que tous les ama
teurs de musique se feront un plaisir d'as
sister à cette répétition. 

La Musique, Municipale de Tourcoing s'est 
fait entendre hier soir, sur la Grand Place. 

Malgré le temps peu sûr, l'auditoire ne 
manquait pas. Le concert a parfaitement 
réussi. 

On a remarqué la fantaisie de Bender, 
sur le Trouvère. Très belle exécution sur
tout le solo de trombone. 

La mise à la retraite du sieur Brissy, ex
sous-intendant, condamné à mort pour son 
rôle à Marseille en 1870-71, amnistié et réin
tégré dans son grade, est définitive. Le 
Journal officiel a publié la nomination au 
grade de sous-intendant militaire de pre
mière classe de M. Baradier en remplace
ment de M. Brissv. retraite. 

Par décret du Président de la République: 
M. Bertonière, lieutenant au 19° chasseurs 
à cheval, est nommé capitaine au 2e hus
sards. 

M. Schlincker, sous-lieutenant au 19e 

chasseurs à cheval, est nommé lieutenant 
au régiment. 

M. de Tonnac, sous-lieutenant au 11e 

hussards est nommé lieutenant a-_. 19° chas
seurs à cheval, en remplacement de, M. 
Lubit, passé au 10e hussards. 

II. le ministre des beaux arts vient d'ac
quérir pour l'Etat le groupa en marbre: 
L'amour maternel, d'un artiste valencien-
nois. M. Hector I«maire. Cette œuvre est 
actuellement exposée au palais de l'Indus
trie. 

Les journaux de Lille annoncent que 
les agents du service de la sûreté ont com
plété hier matin, à quatre heures, l'arresta
tion de la bande de voleurs qui dévalisaient 
les bureaux d'octroi et les kiosques des 
tramways, i Lille. Troie individus, L.Devau-
gel, IL Bnteman,et Marie Becourt sont ai
les rejoindre au Palais-de-Jusiice deux au
tres individus arrêtes avant-hier. 

Ou a trouvé au domicile de Devaugel un 
trousseau d'une vingtaine de clés qui ont 
été reconnues parles employés du bureau 
d'octroi. 

Un Grand Carrousel, donné au bénéfice 
des pauvres, aura lieu le dimanche 27 juil
let, dans la commune de Leers. 

Le manège sera a la disposition des ama
teurs à partir du 1er juillet et un carrousel 
d'essai aura lieu, le jeudi 17 du même 
mois. 

Le carrousel aura lieu par invitation et 
sera suivi d'un bal. 

« coulera abondamment dans nos veines, 
« et notre nouveau cercle deviendra bientôt 
c le véritable Cercle du Progrès démocrati-
« que et social... 

a Le Progris VA où en sommes-nous en 
» fait de progrès?... Voyez le nouveau bou-
» levard?... Ouefait Tourcoing?... Il le pave, 
» c'est vrai, mais l'appelle, tout comme 
• l'ancien régime, Avenue de Roubaix\ Est-
» ce assez réactionnaire?... 

» Que fait Boubaix: au contraire?... Il ne 
» le pave pas, parce qu'on dit qu'il n'a pas 
» le sou; — ma's sou premier soin est d'y 
» inscrire ces mots régénérateurs: AVENUE 

\ » DE LA BFPUBLIQL'E!!! 
» Honneur donc à Boubaix, et saluons 

» l'Avenue de la Bépublique!... 
» Citoyens, tous les républicains sont 

• frères — la Bépublique n'a pas de fron-
» tières, et tout ce qui porte le nom de Bé-
» publique ne peut rester au-dessous des 
» vestiges des régimes déchus. — Il faut 
» donc que l'Avenue de République soit 
» digne de son nom. Entendez-vous la réac-
» tiôn qui ricane en l'appelant : Cloaque ? 

» ... Citoyens, épatons la réaction par un 
» exemple" éclatant de la générosité répu-
» blicaine!... Au nom de la Démocratie 
» tourquenoise je propose une souscription 
» nationale pour paver l'Avenue de la Ré-
T> publique !... » 

D'immenses bravos accueiUirent la mo
tion, et chacun se levait pour apporter sa 
signature et son pavé, quand, en ce mo
ment même, la Conscience humaine, cédant 
sans doute.au même enthousiasme, brisa 
l'éteignoir ultramontain. 

Le trouble naturel causé par cet événe
ment extraordinaire fit oublier la souscrip
tion; — c'est fâcheux pour la République 
dont l'avenue serait aujourd'hui pavée, à 
en juger par les dons abondants que provo
quent partout les œuvres nées de l'initia
tive républicaine. 

Nous savons qu'il était question de re
prendre la souscription, mais qae toute dé
cision a été ajournée par des raisons de 
délicatesse envers nos voisins, l'adminis
tration municipale de Boubaix venant, en 
effet, de mettre à l'ordre du jour la cons
truction de l'aqueduc et le pavage de l'Ave
nue de la Bépublique. 

Est-ce dédain de l'offre fraternelle de la 
démocratie tourquennoise ? Nous aimons à 

| croire que ces sentiments de grands sei
gneurs n'ont pas de place dans les âmes 
républicaines des administrateurs roubai-
siens, et s'il leur manque quelques pavés, 
qu'ils s'adressent avec confiance au Cercle 
du Progrès, il ne leur fera pas défaut I 

Dans tous les cas. la généreuse initiative 
prise à cet effet, sera toujours un honneur 
pour la démocratie tourquennoise. 

Agréez, M. le Bédacteur, etc. 
Un abonné, 

Tourcoing, le 3 juin 1879. 
j Une femme, Mme Amand, sortant celte 
* après-midi, vers une heure et demie, de la 

maison qu'elle habile rue Vaucansonlr' 22, 
aperçut une épaisse colonne de fumée 
s'echappant d'une fenêtre dupremierétace. 
Elle donna aussitôt l'alarme, et les secours 
furent promptement organisés ; mais la 
chambre dans laquelle le feu vernit de se 
déclarer était remplie de lits et d'objets de 
toutes sortes et l '.nceniiese propagea non 
moins rapidement.L on dut se borner à faire 
la part du feu et à préserver les habitations 
voisines. 

Les pertes, pour le mobilier, s'élèvent à 
la somme de 1.K00 francs. Il n'y avait pas 
d'assurances. L'immeuble est fortement 
endommagé: il était assuré à la Xationali. 

La cause de l'incendie est inconnue. 

L'affaire Perot qui devait et e continuée 
hier devant le tribunal de commerce de Lille, 
e>t ajournée au 17, par suite du mal
heur qui vient de frapper M. Cii. Yerley, 
président du tribunal. 

La ville de Lannoy organise un grand 
carrousel au bénéfice de l'Hospice, pour 
le dimanche !•* août, louu francs de prix 
5-eronl diitribués. 

Le; cercle des Carabiniers Koubaisiens 
donnera un grand jeu de boule a la platine 
les dimanches ti et 13 juillet. 

Il y aura 1,000 fr de prix. 

La G'i-elte d' Tourcoing a reçu et publie 
la lettre suivante : 

Monsieur le Bédacteur 
de la Gazette de Tourcoing. 

Le fait mémorable de la la Conscience 
humaine brisant l'Eteiguoir ultramontaiii 
qui s'est produit dans la nuit du 11 au 19 
mai. dans le local du Cercle du Progrès, dé
passe évidemment en importance tous les 
incidents de cette soirée, autant que le 
Mont-Blanc dépassa en hauteur le Mont-a-
Leux. 

Cependant, il est un fait de cette fête ré
publicaine qu'il serait injuste de passer 
BOUS silence. —Je ne suis pas membre du 
Cercle de la rue île Cland, et j'estime que 
les messieurs étranges qui l'ont fondé ont 
fait une œuvre malsaine au point de vue 
de la moralisalion de nos ouvriers: mais, en 
quelque lieu qu'écloaent de nobles pensées, 
elles sont bonnes à citer, et le fait dont j 'ai 
eu confidence honore trop la démocratie 
tourquennoise pour le laisser sous l'etei-
gnoir. 

Parmi les invités qui honoraient de leur 
présence te banquet du 11 mai. se trou
vaient, vous le savez, plusieurs illustrations 
roubaisiennes et armeulieroises : le véné
rable F.-, liazard rédacteur de l'Ami du 
Progrès (l'ami maladroit de l'administra
tion municipale) le citoyen Pierre Flipo, 
le Clemenceau du Conseil municipal rou-
haisien, le citoyen Moreau, directeur des 
travaux municipaux d'Armeutieies. 

Ces Messieurs tarent fort aimables; le 
dernier surtout ne ménagea pas les com
pliments de sa filandreuse éloquence aux 
nouveaux frères et amis du Cercle du Pro
grès. 

Emu par cette éloquence, peut-être aussi 
par le Champagne de l'homme de, la démo
cratie, un membre du Cercle prit la parole. 
Notez' que l'orateur est un Tourquennois 
de naissance, un des rares Tourquennois lai-
saut partie du Cercle, qu'il ne faut donc 
pas confondre son discours avec ceux de 
ces aventuriers cosmopolites qui, après six 
mois de résidence, se proclament partout 
les organes de lopiuiou des localités qu'ils 
exploitent pour s y faire nommer quelque 
chose; le brave homme ne vise même pas à 
être conseiller municipal; c'est un Tour-
quenois du crû; c'est donc à Tourcoing seul 
que revient l'honneur du bel exemple de 
confraternité républicaine donné par l'ora
teur qni s'exprime à peu près à ces termes : 

« Citoyens, 
« Je propose un toast à nos voisins et 

« amis de Boubaix, nos modèles etnosmai-
« très dans l'exercice des Vertus démocrati-
« quesdontjadisl'.M^er<7wi£îcatw<?.etaujour-
* d'hui YAmide Progrès, ont toujours été les 
« purs et ardents'propagateurs. 

« Pournous, c'est de Boubaix, après Lille, 
i que BOUS vient la lumière : . . . Mettons 
« nous en rapport constant avec un vété-
« ran du Progrès, que nos deux villes n'en 
« fassent qu'une, et lesang de la démocratie 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné lundi à quatre mois de prison et 10 
francs d'amende un habitant de la rue Ber
nard, à Boubaix. Théodore Masuie!. arrêté 
le 27 mai dernier pour violences exercées 
envers sa femme son tilset sa belle-mère. 

E t a t - C - T r i l d e R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS J B NAISSANCES DU 1er j u i n . — 
Célina Decottignies, rue de la Croix, maison 
Delcour. — Gustave et Elise Odheudhat, ju
meaux, rue de Soubise. cour Browae.vs, i. — 
Maria Delplanque, rue de Beaumont. cité Lori-
oao, 15. —Henri Demau, rue du Pile, cour 
Vroman. Lin. — Adolphe Debrabandere, rue 
Archimède, cour 'Wille. 1. — Joséphine Elsens. 
rue Ste-EUsabeth, 26. — Blanche Kenaux, rue 
des Longues-Haies, loi. — Adèle Lenard, rue 
de l'Hommelet. 13*. — Jules Vandeubossche. 
rue Archimède. ."ti. — Maria Vandendaele, rue 
d Aima, cour Frasas, 13. — Céliua Dhont, rue 
de la Guinguette, cour Mullier, 12. — Lucien 
Mulier. rue de Barbieux. —Blanche Gaillet.ru.' 
des 13 Ballots, 5. —Emile Michon, rue Archi
mède, cour Liagre, 3. 

DECLARATIONS DB DÉCÈS DU 1e r j u i n . — 
Joseph Stevens, 3 ans, rue du Collège. 152. — 
Marie Spel. :t mois, rue de Bsaurewaert. — An-
gi'le Plateaux, t au. rue île la Potenuerie, cour 
Lefebvre, ît. — Marie Renan, 36 ans, mnia-
gere, rue de l'Epeule, U.—JuleslValès, lsaus. 
rentreur, rue de l'Epeule. cour Desrousseaux, 
30.— Louise Desvignes, 74 ans, sans profes
sion, rue de Blanchemaille, 11. 

PUBLICATIONS DB MAR1AGBS DU 1e r JUIN.— 
Gustave Henderiekx, 19 ans, tisserand, et 
Jeanne Wede'ix. 23 ans, bobineuse. — Fran
çois B mziii. maçon, et Julienne Florin, 18 ans, 
journalier.'. — Jules Leclerjq. 29 ans, menui
sier, . t Marie Kambeau. 28 ans, cuisinière. — 
» ine Liagre, 2S ans. sans profession, et 
Elise Woequier. 41 ans. sans jr^fessiou. — Sé-
rapum Leyman, 35 ans, tisserand, et Eulalie 
Delobelle, 28 ans, tisî>erande. 

» 
E 3 t a t - C 2 i - v - i l <3.& ^ V a t t r e l o s . 
— DÉCLARATIONS DE NAISSANCES d u 25 m a i . — 

Florimond Steux. Petit Tournai. 
Du 26 mai. — Arthur Dumoulin, Saint-Lié-

vin. — Maria-Virginie-Eugènie-Joseph De.-ot-
tignies, Plonys. 

Du 27. — Zelia Renard, Plume. — Hélène-
Juliette Cogez. Touquet. 

Du 29. — Marie Doutreligne. Breuil. — Her-
mance Buyek. l'etit Paris. 

Du 31.—Maria Amoiis, rue Hautes voies. — 
Flore Blain. Sartel. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS DU 25 MAI. — 
Catherine Baudonck, 71 ansl mois, ménagère, 
Marlinoire. 

Du 26 mai. —Jean-Baptiste Descamps. M 
jours. — Jean-Baptiste Myuders, 32ans 8 mois, 
tisserand. Vieille Place. 

Du 27. — Scholastique-Joseph Castelain, 70 
ans 3 mois, ménagère, rue du Moulin.— Laure-
Josephine Carrette, M mois. Saint-Lievin. 

Du 28. — Marie Nys, 11 mois, Sainte-Margue
rite. 

Du 29. —Angèle Dewae'e.lmois, rue Royale. 
— Arthur-Auguste Lonrke. 3 an* 7 mois. Saint 
I.iévin. — Celestine-Joseph Potlier, 58 ans, 
tisse rande.Beck. 

Du 30. —Alfred Démets, 2 mois, Touquet.— 
Sidouie Duquesnoy, 5 ans 2 mois, Saiul-Lié-
viu. — Henri Castelain, 33 ans, tiaaeraud, Hô
pital. 

Du 3t. — Maria Amoris, 7 heures, Hautes-
Voies. 

MARIAOE du 28 mai. — César Six, 33 ans, ap-
préteur et Clémence Barbieux, 41 ans, tisse-
rande. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

Dl'FERMONT-SPRlET qui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre faire part dudécès de 
Dame Julie-Henriette SPRIET. yeuve de Mon
sieur DUFERMONT, decédée subitement à 
Sailly, le 1 juin 1879. dans sa 77e année, sont 
priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui auront 
lieu le jeudi 5 juin, à 10 heures, en l'église de 
Sailly.— L'assemblée à la maison mortuaire, 
àla ferme, près du Moulin, à 9 heures 1/2, 

Un OBIT sera chanté le mardi 1 juillet, à 10 
h. en la même l'égtise. 

Les amis et connaissances de la famille 
i SIX-ROl'SSEAt*. qui. par oubli, n'auraient pas 
I reçu de lettre de faire part du décès de Made-

i 

cussionfrecente.il
doute.au
Gaillet.ru.'

